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Annexe: 1 

GENEVE, le 12 aout 2014 

Ob jet: Lettre a !'intention des Membres et des partenaires - Reconnaissance des projets et 
activites qui contribuent a la mise en oouvre du CMSC 

Madame, Monsieur, 

Comme vous le savez, lors de la troisieme Conference mondiale sur le climat (2009), 
les chefs d'Etat et de gouvernement, les ministres et les hauts fonctionnaires de plus de 150 pays 
et 70 organisations ont decide a l'unanimite d'instaurer le Cadre mondial pour les services 
climatologiques (CMSC), destine a orienter le developpement et !'utilisation des services 
climatologiques dans le monde. Le CMSC reunit a l'echelle mondiale les gouvernements, 
organismes des Nations Unies et organisations internationales qui fournissent et exploitent des 
informations et services climatologiques, dans l'objectif de permettre a la societe de mieux gerer 
les risques et les opportunites qu'il y a lieu d'associer a la variabilite du climat et au changement 
climatique, en recensant les besoins des utilisateurs, en faisant collaborer les prestataires de 
services climatologiques et les utilisateurs, en aeveloppant les capacites d·'utiliser les services 
climatologiques et en instaurant des services climatologiques operationnels qui peuvent aider les 
decisionnaires a reduire la vulnerabilite des populations et a faciliter !'adaptation aux 
consequences du changement climatique. 

Les participants a la premiere session du Conseil intergouvernemental des services 
climatologiques (Geneve, 1 er

_5 juillet 2013) ont approuve le plan de mise en oouvre et le 
mecanisme de gouvernance du CMSC ainsi que la creation du Comite de gestion du Conseil 
intergouvernemental. lis ont cree un mecanisme officiel d'engagement des parties sous la forme 
d'un comite consultatif des partenaires et elu leur president et leurs vice-presidents. Grace a ces 
decisions, le CMSC est entre dans sa phase de mise en oouvre. 

Lors de sa premiere reunion (Geneve, 15 et 17 juin 2014), le Comite de gestion a 
actualise les criteres, approuves a la premiere session du Conseil intergouvernemental, 
applicables a la reconnaissance de certains projets et activites des Membres et partenaires 
comme contributions au CMSC. 

Aux: Representants permanents (ou directeurs des Services meteorologiques ou 
hydrometeorologiques) des Membres de I'OMM (PR-6786) 

cc: Partenaires du CMSC 
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Afin de soutenir l'action engagee par la communaute meteorologique pour atteindre 
les objectifs du CMSC a echeance de 2, 6 et 10 ans, tels qu'ils figurent dans le plan de mise en 
oouvre, nous encourageons les Membres et les partenaires a faire reconnaitre les projets et 
activites qu'ils menent actuellement en ce sens et qui repondent aux criteres approuves par le 
Comite de gestion (voir l'annexe ci-jointe). 

C'est done avec plaisir que je vous invite a utiliser le systeme cree a cette intention. 
Pour y acceder, vous devez au prealable designer un coordonnateur et nous communiquer ses 
coordonnees, y compris son adresse electronique. L'interesse recevra alors des identifiants lui 
permettant de se connecter pour exporter des informations dans le systeme. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee, 



ORGA N IS A T ION METEOROLOGIQUE M ON D IALE 
-------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------

6769-14/SG/DSG/GFCO, ANNEXE 

C riteres de designation des projets comme contributions au CMSC 

1. Le projet porte sur les services climatologiques et cible au minimum les services 
operationnels. Bien qu'il soit important de coordonner les activites des services 
meteorologiques et climatologiques, les projets qui sont essentiellement axes sur les 
capacites et services meteorologiques et n'ont guere de rapport avec les services 
climatologiques ne sont pas retenus. Malgre leur utilite, les projets qui correspondent 
uniquement a des priorites de recherche scientifique ou technique ne sont pas admissibles 
non plus. 

2. Le projet repond aux besoins des decideurs et des utilisateurs de services 
climatologiques. 11 s'agit le plus souvent, mais pas exclusivement, d'instaurer une plate
forme d'interface utilisateur. Le projet doit viser a combler les lacunes recensees dans le plan 
de mise en reuvre. 

3. Le projet renforce et appuie les activites existantes sans incompatibilite ni 
chevauchement. Ce critere n'exclut pas les projets qui prevoient de nouvelles activites. 11 

est destine a eviter les chevauchements ou les conflits avec des activites existantes. 

4. Le projet fait participer, ou contribue aux activites, des pays les moins avances, des 
petits Etats insulaires en developpement et des pays en developpement sans littoral 
ou d'autres regions ou pays extremement vulnerables et sensibles aux risques lies au 
climat. 11 doit avoir pour but de reduire la vulnerabilite de la societe a l'egard des dangers 
lies au climat ( objectif premier du CMSC), notamment les groupes demunis et vulnerables. 

5. Le pays ou la region dans lequel/ laquelle le projet est mis en ceuvre a ou aura 
manifeste son interet et son attachement a la realisation du projet et etablira des 
contacts interinstitutionnels et pluridisciplinaires. Les institutions concernees se doivent 
d'adherer au projet dans une certaine mesure pour garantir la durabilite de ses resultats et 
avantages et le maintien des infrastructures et operations en rapport. 11 est fondamental de 
faire participer les utilisateurs au projet. 


